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Principe de précaution

La forêt du Bager est
aujourd’hui une Zone tampon
des  eaux de ruissellement  en

cas de fortes pluies.

 Qu’en sera-t-il demain ???

Droit d’Alerte

Nos eaux de sources sont elles en Danger



Retour aux sources   Les eaux de Lurbe-Saint-Chritau

Issues de nappes d’eaux souterraines non polluées, profondes ou protégées des rejets dus aux activités 
humaines, les eaux de source sont des eaux naturellement propres à la consommation humaine.
Les seuls traitements qu’il est permis de leur appliquer, afin d’éliminer les éléments instables que sont les gaz,
le fer et le manganèse, sont l’aération, la décantation et la filtration.
Les eaux naturellement gazeuses, qui contiennent du gaz carbonique dissous, peuvent également être 
gazéifiées avant d’être embouteillées.

Aujourd’hui cette source est poluée par la carrière LABORDE du bager 
Source : Traçage eaux St Christau

http://www.foret-bager.fr/tra%C3%A7age-st-christau/


Retour aux sources   Les eaux d’Ogeu les Bains











LES CONTRÔLES POUR LES EAUX CONDITIONNÉES : L’ASSURANCE D’UN 
PRODUIT SAIN

La presse vante la consommation des eaux embouteillées et leurs objectifs de pureté. A quels

contrôles sont-elles soumises ? Comment sont traqués les micro-polluants indésirables ? Des

dispositions techniques encadrent le contrôle sanitaire des eaux conditionnées. Explications

avec Patrick Bonilla, ingénieur d’Etudes Sanitaires à la Délégation territoriale des Pyrénées-

Atlantiques, de l’Agence Régionale de Santé.

Que se passe-t-il en cas de non-conformité ?

En cas de découverte et signalement, par le laboratoire agréé, de la présence anormale de micro-organismes dans un

échantillon d’eau prélevé dans le cadre du contrôle sanitaire, nous lançons immédiatement un nouveau prélèvement

de  plusieurs  échantillons  de  la  même production afin  de confirmer  ou non la  contamination.  Les  résultats  non

conformes font l’objet de suites administratives : procédures de retrait ou de rappel du ou des lots concernés, mises

en demeure, etc.

Lien direct sur le site de l'ARS : http://ars.aquitaine.sante.fr/Les-eaux-embouteillees.91591.199.html

http://ars.aquitaine.sante.fr/Les-eaux-embouteillees.91591.199.html




Les pouvoirs publics doivent t’ils laisser continuer 
l’étude du  projet de carrières de la Forêt du Bager ?

Par leur immobilisme ne risquent-t-ils pas de mettre 
en péril des centaines d’emplois ?

« Comment se fait-il que nous n’ayons pas pris conscience de la valeur 
inestimable de notre petite planète, seule oasis de vie au sein d’un 
désert sidéral infini, et que nous cessions de la piller, de la polluer, de la 
détruire aveuglément au lieu d’en prendre soins et d’y construire la paix 
et la concorde entre les peuples ? ». 
Auteur : Pierre Rabhi , Essai « La part du colibri - L’espèce humaine face à son devenir »

Déchets  Radioactifs ThoriumRoches étudiées par les carrières

Eysus


